
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

Mairie de CROZE 

18, La Grattade  23500 CROZE 
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 Le mot du maire  

Croze, un peu de géographie 

 La commune, situation géographique 

 Carte aérienne de la commune 

 Quelques vues aériennes 

/ǊƻȊŜΣ ǳƴ ǇŜǳ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 

 Notre école 

 [ΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ 

 Traversée de Croze, le bourg, les hameaux 

 Carte promenade le long des chemins du passé 

 Cartes postales anciennes 

 [ΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ /ǊƻȊŜ 

 Les maires depuis 1790 

Gestion de la commune 

 Le conseil municipal 

 Le personnel communal 

 Horaires, téléphone 

Travaux réalisés 

 Rénovation de la gare 

 Rénovation de la salle des fêtes  

 ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ      

 Éclairage public, fin des travaux 

 Réfection de voies communales 

 ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǊƻōŞ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ǾŜƴŀƴǘ 

  

 

  

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

wŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ Ł .ǳƴƭŜƛȄ 

 Coupe de bois au Tarderon 

 Passage de la scie mobile 

¢ǊŀǾŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜ 

Nettoyage de fossés 

Construction du columbarium 

Vie de la commune, informations diverses 

 Le budget 

 Les subventions 

 [ΩŞƭŀƎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

 Forêt communale des Grands Bois 

 [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

 Passage du distillateur 

 Site Internet et page Facebook 

 La maison Clidière 

Élections municipales 

Vie de la commune, manifestations, évènements 

 Les commémorations  

 Médaille de la famille  

 Le comité des fêtes 

Repas de Noël et visite du Père Noël 

Informations pratiques 

 Location de la salle des fêtes 

 bǳƳŞǊƻǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

 /ƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ /I ŘΩ!ǳōǳǎǎƻƴ   

 Carte grise  

 Agardom 

 UTAS 

 Centre du service national 

  

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                               Chers amis, 

 

  WŜ ǎǳƛǎ ǘǊŝǎ ƘŜǳǊŜǳȄ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƴƴŞŜ ŀǾŜŎ Ǿƻǳǎ 

tous, Crozoises et Crozois. Je suis fier de vous présenter le onzième bulletin municipal, 

le Petit Crozois.  

  bƻǳǎ ŀǊǊƛǾƻƴǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƳŀƴŘŀǘΣ ƴƻƴ ǎŀƴǎ ƳŀƭΦ WΩŀƛ ƘŞƭŀǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ 

ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΣ ƧΩŀƛ Ŏƻƴƴǳ ŘŜǎ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƧΩŀƛ ŎƾǘƻȅŞ ŘŜǎ ǇŜrsonnes peu 

ƛƴǾŜǎǘƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭǳǎ Ŝǘ ƧΩŜƴ ǇǊŜƴŘǎ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ǘŀƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ 

ŎƻƳǇƭƛǉǳŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜΦ bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ Şƭǳǎ 

ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉuotidien. 

  Dans ce bulletin pour une fois entièrement consacré à notre commune, 

Ǿƻǳǎ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊŜȊ ǘƻǳǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǇǇƻǊǘƻƴǎ Ł ƴƻǘǊŜ ŀŎǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ 

Ƴƻƛ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ Ǿƻǳǎ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ōǳƭƭŜǘƛƴΦ  

  /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

volonté qui animent nos actions. Actuellement, un sentiment de désespoir émerge, avec 

une fracture entre la France rurale et la France urbaine, pour essayer de maintenir un 

serviŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ [Ŝ ƳŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

République et en parallèle, les exigences de notre société sont de plus en plus fortes 

avec parfois un certain manque de tolérance. La remarque générale est « on nous en 

demande de plus en plus avec de moins en moins de moyens. » Exercer un mandat de 

ƳŀƛǊŜΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀŎƛƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ƳşƳŜ ŀǊŘǳ : on doute, on a parfois du mal à dormir, mais 

ça reste passionnant car le rôle essentiel est bien cette proximité de tous les instants 

aǾŜŎ ƴƻǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΦ hƴ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩƛƴŎŀǊƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ƘǳƳŀƴƛǘŞ ǉǳƛ ƳŀƴǉǳŜ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ 

monde de plus en plus numérisé, mais également la générosité dans ce monde où tout 

ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŧŀƛǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǘŞΦ 

  Le rôle du maire et de son équipe est aussi de dessiner eǘ ŘΩƛƴŎŀǊƴŜǊ ŎŜ ǉǳŜ 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝǘ ǎŜǊŀ ƭŀ ǾƾǘǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ŘŜƳŀƛƴΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊΣ ŘŜ 

ǊŞǇŀǊŜǊΣ ŘΩƛƴƴƻǾŜǊΣ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƳƻƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΧ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŜǎǇǊƛǘ 

constructif et participatif que notre équipe municipale travaille avec la volonté 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

de nos concitoyens. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

WŜ ǊŜǾƛŜƴǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф ǉǳƛ ŀ Ǿǳ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ projets. 

[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŀǊŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŞƴƻǾŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [ŀ 

salle des fêtes devenue très vétuste a également été rénovée, isolation, papiers, 

ǇŜƛƴǘǳǊŜΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊǉǳŜǘΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎŜ ǎƻƴǘ 

poursuivis selon le plan élaboré depuis 2017 et ont vu cette année la réalisation de 

ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƻƴǘ 

ŀŎƘŜǾŞǎ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ŎŀƴŘŞƭŀōǊŜǎ Řŀƴǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀǾaient pu 

être équipés en 2018. Deux routes ont été refaites : celle qui conduit au village de la 

Combe et une route du village de la Brousse. Un mur a été reconstruit au village de 

Bunleix. La scie mobile a débité du bois pour le travail communal. Le columbarium est 

ǘŜǊƳƛƴŞ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŎŎŝǎ ǎŜǊŀ ŦƛƴŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǊŞƎƛŜΦ ¦ƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜ ŀ ŞǘŞ 

ƳŜƴŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǘŞΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ Υ ǇƻǎŜ ŘΩŜƴǊƻōŞ Ŝǘ ǘƻǳǘ 

venant, coupe et sciage de bois, nettoyage et curage de fossés et plus généralement 

entretien de la commune, dont la tonte des bords de routes. La maison Clidière à la 

DǊŀǘǘŀŘŜ Ǿŀ ǘƻƳōŜǊ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎŎŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ±ƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ 

ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ōǳƭƭŜǘƛƴΦ   

 Nous menons toutes ces actions dans un contexte financier très contraint Τ ŎΩŜǎǘ 

ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƧŜǳ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǎ 

missions tout en réalisant notre engagement dans la réalisation des projets.  

 Je profite de ce bulletin pour remercier chaleureusement le personnel communal 

et les élus qui sont sans cesse sollicités pour régler les problèmes liés à la gestion 

communale et à la qualité de vie de tous. 

 Un grand merci également à mon épouse et à ma famille qui sont toujours à mes 

côtés pour me soutenir,  ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ǇŜǳ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩƛƭ ƳŜ ǊŜǎǘŜ Ł ƭŜǳǊ ŀŎŎƻǊŘŜǊ ǘŀƴǘ ƭŀ 

Ƴƛǎǎƛƻƴ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƳΩŀǾŜȊ ŎƻƴŦƛŞŜ ǊŞŎƭŀƳŜ ǘƻǳǘ Ƴƻƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 WŜ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ǘǊŝǎ ǎƛƴŎŝǊŜƳŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ Ŝǘ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ŞŎƻǳǘŜ 

et votre confianceΦ /ƘŜǊǎ ŎǊƻȊƻƛǎŜǎ Ŝǘ ŎƘŜǊǎ ŎǊƻȊƻƛǎΣ ƧŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Řǳ ŦƻƴŘ Řǳ ŎǆǳǊ 

une très belle et douce année 2020.  

 Vive la république, vive la France ! 

 Vive Croze, ma commune à laquelle je tiens tant.  

Didier TERNAT 

« WΩŀƛ ŀǇǇǊƛǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ ƧŀƳŀƛǎ ǊƛŜƴ ǊŜƎǊŜǘǘŜǊΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎΣ Ƴŀƛǎ 

ƭŜǎ ǊŜƎǊŜǘǎ ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ǊƛŜƴ ǎƛƴƻƴ Ł ǘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊΦ »  

        Didier QUESNE (Étrangère) 

« !ƎƛǎǎŜȊ ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞŎƘƻǳŜǊΦ » 

        Winston CHURCHILL 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation géographique 

Carte aérienne 

Quelques vues aériennes  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune fait partie : 

 

 

    

 

 

Du Parc Naturel Régional     de la région Nouvelle-Aquitaine  

     Millevaches en Limousin  

 

 

LA COMMUNE, situation géographique 

Croze est une commune française située dans le département de la Creuse, en région Nouvelle-Aquitaine. 

S'étendant sur 22,16 km2, elle est incluse dans le Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin. Elle est arrosée 
par la Creuse et par son affluent, la Gioune. Au nord-ouest, un autre affluent de la Creuse, le Gourbillon, borde le 
territoire communal sur environ 300 mètres. Elle est desservie par les routes départementales 19, 35, 982 et 982a.  

L'altitude minimale, 518 mètres, se trouve localisée à l'extrême nord, là où la Creuse quitte la commune et entre 
sur celle de Saint-Quentin-la-Chabanne. L'altitude maximale avec 841 mètres est située au sud-ouest, au Puy de 
Chaufour, en limite de la commune de GiouxΦ [ŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭŀ DǊŀǘǘŀŘŜΣ Ŝǎǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ слл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

Le plus vieux plan cadastral du haut bassin de la Creuse est celui de la commune de Croze. Il a en effet été établi en 
1819. Ce plan cadastral donne clairement le nom de Creuse au cours d'eau qui se dirige en amont vers la commune 
de Clairavaux. Ce même plan cadastral désigne tout aussi clairement sous le nom de Gioune le cours d'eau qui 
conflue en rive gauche de la Creuse en provenance de la commune de Gioux (confirmant ainsi la carte de César et 
Jean Dominique Cassini, carte de la France établie entre 1756 et 1789). Ce document cadastral démontre que les 
habitudes locales de l'époque considéraient bien comme cours de la Creuse, la rivière remontant vers Le Mas-
d'Artige et non pas celle qui provient de Gioux. 

Communes limitrophes de Croze 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Creuse_(d%C3%A9partement)
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gion_fran%C3%A7aise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Nouvelle-Aquitaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Parc_naturel_r%C3%A9gional_de_Millevaches_en_Limousin
https://fr.wikipedia.org/wiki/Creuse_(affluent_de_la_Vienne)
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Gioune&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Gourbillon&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Route_nationale_682
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Quentin-la-Chabanne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gioux
https://fr.wikipedia.org/wiki/Clairavaux
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gioux
https://fr.wikipedia.org/wiki/Carte_de_Cassini
https://fr.wikipedia.org/wiki/Carte_de_Cassini
https://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Mas-d%27Artige
https://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Mas-d%27Artige


 

          Carte aérienne de la commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

QUELQUES VUES AÉRIENNES DE LA COMMUNE 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre école 

[ΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ CŜƭƭŜtin-Ussel 

¢ǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ /ǊƻȊŜΣ ƭŜ ōƻǳǊƎΣ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΧ 

Promenade le long des chemins du passé 

Cartes postales anciennes 

[ΩŞƎƭƛǎŜ 

Les maires de Croze depuis 1790  

 



 

[! /haa¦b9 59 /wh½9Σ ¦b t9¦ 5ΩIL{¢hLw9 

Ces documents sont le fruit des recherches de Madame Josette PARFAIT. Elle a eu la gentillesse de déposer en 

ƳŀƛǊƛŜ ǳƴ ǾƻƭǳƳƛƴŜǳȄ ŘƻǎǎƛŜǊ Řƻƴǘ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ƛŎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄǘǊŀƛǘǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘ Ł 

ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŜǘƛǘŜǎ ƘƛǎǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Ŝƴ Ƴŀƛrie aux heures habituelles 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ vǳŜ aŀŘŀƳŜ t!wC!L¢ ǎƻƛǘ ƛŎƛ ŎƘŀƭŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ǊŜƳŜǊŎƛŞŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

 

NOTRE ÉCOLE 

 

C'est dans la seconde moitié du XIXème siècle que la 
commune de Croze entreprend la construction d'un 
bâtiment public : une mairie flanquée de deux salles de 
classe, l'une destinée aux garçons l'autre aux filles. Si 
aujourd'hui le grand bâtiment domine toujours 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊƻǳǘŜ ǊŜƭƛŀƴǘ CŜƭƭŜǘƛƴ Ł ¦ǎǎŜƭΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ 
quelque peu endormi. En effet la population de la 
commune ayant diminué de plus de ses trois quarts en 
un siècle, la mairie n'est plus ouverte que deux jours et 
demi par semaine et, depuis le début des années 1970, 
l'école ne résonne plus des cris des enfants... 

 

Suivons maintenant quelques moments de l'évolution de cette école de Croze au cours des siècles passés. 

Avant la Révolution, la cure de la paroisse de Croze étant rattachée au collège de Felletin, ce sont les différents curés 
du lieu ou la personne désignée par eux qui instruisent les enfants : on apprend à lire, à écrire et à compter mais l'on 
constate en consultant les registres paroissiaux que, jusqu'à la fin du XVIIIème siècle, peu de personnes savent signer. 
En 1793, la République est proclamée, la Convention nationale vote un décret qui stipule qu'il y aura dans toutes les 
communes de la République un instituteur et une institutrice. Très rapidement, le 30 Vendémiaire de l'an 2 (21 
octobre 1793), l'assemblée générale de la commune de Croze nomme la citoyenne Anne Lebaron pour être 
institutrice. Elle prête le serment exigé par la loy et déclare : « je jure d'être fidèle à la nation et à la loy et de remplir 
avec zèle les fonctions auquelles vous me faite l'honneur de me confier et de m'honorer ». 

Cette délibération du conseil municipal (l'orthographe du texte original a été respectée) est signée par Jean-Baptiste 
Guillon, maire. Nous sommes maintenant en l'an 9 de la République. Les 18 et 19 Nivôse (8 et 9 janvier 1801) de 
cette année-là, un arrêté est pris. Le sous-préfet de la Creuse envoie une circulaire dans chaque mairie de son 
département, circulaire demandant aux élus locaux l'établissement d'un secrétaire-maître d'école dans chacune des 
communes où une pareille institution sera jugée nécessaire et pourra avoir lieu. Le 15 Pluviôse suivant (4 février 1801) 
une réunion du conseil municipal de Croze met en discussion cet arrêté mais aucun des membres n'est prêt pour 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎŀǊ considérant que s'il est essentiel de faire instruire les jeunes citoyens, il ne l'est pas 
moins que de ne charger de cette instruction que des personnes capables pour leur moralité et leur habitude 
d'enseigner, de donner de bons principes et des leçons utiles...  

Pourra-t-on trouver l'instituteur idéal ? Il semble bien que non car considérant qu'il n'existe dans la commune 
aucun citoyen parmi ceux qui pourraient se livrer à l'éducation assez instruit pour instruire les autres... On serait 
donc obligé de choisir un maître d'école d'une ville ce qui deviendrait très dispendieux... De plus considérant qu'un 
seul maître d'école ne pourrait suffire pour enseigner et surtout pour bien enseigner tous les enfants de la 
commune...   La conclusion implicite est qu'il n'est pas possible de nommer ce maître d'école ! On se souvient que 
cet enseignant prévu par l'arrêté devait être aussi secrétaire de mairie. Là aussi les membres du conseil municipal 
font bloc considérant que le maire convient de n'avoir point besoin de secrétaire et que la bonne tenue des registres 
de l'état-civil atteste que ces registres ne sauraient être mieux confiés qu'entre ses mains. Après toutes ces 
considérations les membres, à l'unanimité, déclarent que l'établissement d'un secrétaire maître d'école, sous le 
double rapport de se procurer un citoyen capable d'enseigner fructueusement et de pourvoir à son salaire et à son 
logement devient inutile et serait très onéreux pour la commune de Croze et qu'il ne peut et ne doit, d'après les 
considérations de l'intérêt commun, s'occuper quant à présent de la nomination qui lui est confiée. 



 

On aurait pu croire que l'affaire en serait restée là... Ce n'était sans compter sur le sous-préfet qui relancera les 
communes récalcitrantes telle celle de Croze. 

Le 20 Thermidor an 10 (8 août 1802), une nouvelle réunion du Conseil municipal a lieu, réunion au cours de laquelle 
ses membres délibèrent sur la nécessité d'établir dans la commune de Croze une école primaire et sur les moyens de 
rendre stable cet établissement utile en indiquant les ressources et les moyens propres à la former et soutenir et en 
désignant un sujet capable de la diriger par sa moralité, sa connaissance et ses lumières. Le maire présente la 
candidature de cet enseignant idéal : celle d'Etienne Trébillon de Felletin, ancien militaire recommandable par ses 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǎŜǎ ƳǆǳǊǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ƘƻƴƴşǘŜǎ et par sa connaissance dans la lecture, l'écriture et le calcul car, comme il est 
ajouté dans la délibération de la réunion, la génération présente est comptable envers la génération future du retard 
qu'elle aura mis à lui fournir les moyens d'instruction [...] il est d'une nécessité indispensable d'établir pour et dans la 
commune de Croze une école primaire à l'effet de faciliter les jeunes gens de cette commune dans l'instruction dont 
ils sont avides... En ces années lointaines ce sont les autorités préfectorales qui nomment les enseignants et ce sont 
les communes qui les rémunèrent ce qui met bien souvent en difficultés financières les petites communes rurales. A 
l'unanimité le conseil municipal de Croze trouve la parade à ce problème. On peut lire en effet dans cette même 
délibération que les fonctions de garde-champêtre deviennent nulles dans la commune de Croze par l'inactivité de 
celui qui les exerce [...] dès lors la somme de cent francs annuellement attribuée au dit garde-champêtre peut être 
plus utilement et plus avantageusement employée en faveur d'un instituteur... 

Croze est donc dotée maintenant d'un enseignant et durant les années qui suivront une école fonctionnera, école 
où se côtoieront dans une même classe garçons et filles, les premiers étant plus nombreux que les secondes. Cette 
volonté de vouloir instruire la jeunesse de Croze, volonté qui se retrouve dans les communes voisines, portera ses 
fruits. En effet des statistiques établies sur toute la Creuse à partir de différentes sources (conscrits, signataires 
d'actes d'état civil etc.), statistiques couvrant les trois quarts du XIXème siècle, montrent que ce sont les habitants 
du canton de Felletin et des cantons limitrophes qui ont le meilleur niveau d'instruction. 

 

L'inauguration de la ligne ferroviaire Felletin-Ussel  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la seconde moitié du XIXème siècle, un nouveau moyen de transport allait faciliter la communication des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ Υ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ ŜƴǘǊŀƛǘ ǇŜǘƛǘ Ł ǇŜǘƛǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 
campagnes les plus reculées. Nos migrants creusois, qui, depuis des siècles regagnaient à pied leurs lieux de travail 
temporaire dans la capitale, purent désormais aller « prendre le train » en gare de Felletin : quel gain de temps et 



 

que de fatigue en moins ! Il fallut cependant attendre le début du XXème siècle pour que la ligne ferroviaire soit 
prolongée jusqu'à Ussel (en Corrèze) et qu'une gare soit construite à Croze. 

/ŜǘǘŜ ƎŀǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭŀ DǊŀǘǘŀŘŜΣ ƴƻƴ ƭƻƛƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŘŜǾŀƛǘ ŀǘǘƛǊŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ŎŜ 
nouveau bourg établi en bordure de route. Cafés, hôtels, restaurants accueillaient désormais les touristes qui 
descendaient à Croze. 

Quelle fierté pour les habitants de Croze d'avoir une gare construite sur le parcours Aubusson-Ussel. Le tronçon 
Felletin-Ussel fut ouvert au public le 1er Juin 1905, tronçon qui, faute de trafic suffisant, fut fermé dans les années 
1970 et, malheureusement, la gare de Croze le fut en même temps... 

Nous allons maintenant revivre un moment important, celui de l'inauguration officielle de ce tronçon le 4 Août 1905. 
Pour cela il nous suffit de lire l'article paru dans Le Réveil de la Creuse, article donnant tous les détails sur cette « 
journée inoubliable » : 

« Il fait un temps superbe ! A peine le char de l'aurore a-t-il fait son apparition qu'une grosse partie de la population 
aubussonnaise se prépare elle aussi à se rendre à la gare, qui, dans un instant, sera littéralement envahie par une 
foule énorme en quête de billets pour la Courtine et autres lieux. Dépeindre l'aspect d'Aubusson Gare est chose 
impossible. M. le Chef de Gare et son personnel sont sur les dents Ils étaient loin, très loin de s'attendre à une cohue 
semblable... » 

Nous apprenons dans l'article que le ministre des Travaux publics, M. Gauthier, était ce jour-là du voyage. Que de 
monde ! Que de monde ce 4 Août en gare d'Aubusson : jamais les deux locomotives n'avaient eu à acheminer autant 
de wagons. Le train est littéralement pris d'assaut par des centaines de voyageurs qui arrivent tous à trouver place. 
À 6h50 du matin, sans aucun retard, le convoi démarre pour s'arrêter, non loin de là à Moutier-Rozeille, cela afin de 
saluer son maire, le sénateur Mazière. 

Felletin : arrêt buffet. La gare a revêtu ses parures de fête et la fanfare est sur le pied de guerre. Le maire de la ville 
va de son discours sans oublier de placer une revendication : la mise en service de trains de nuit ce qui aurait pour 
toute la région un avantage appréciable. Le ministre lui répond en s'engageant à appuyer personnellement cette 
judicieuse demande. 

Et le long convoi s'ébranle : Croze, Clairavaux, partout l'accueil est enthousiaste... Tout Croze semble s'être rassemblé 
sur le quai de la gare qui a été décorée pour la circonstance : Vive la République ! Vive le ministre ! Vive le chemin de 
fer ! entend-on fuser de toutes parts. Certains agitent des mouchoirs, d'autres, bras levé, agitent leur main. 

Le convoi continue son chemin jusqu'à La Courtine où il doit faire une halte de plusieurs heures. L'animation y est à 
son comble. L'itinéraire que doit emprunter le cortège officiel, planté d'arbustes, a été décoré de guirlandes et de 
drapeaux, un arc de triomphe orne la rue de la Mairie. Les badauds se sont massés tout le long du parcours : les 
femmes ont sorti leurs toilettes les plus fines tandis que les hommes ont pris d'assaut les tables des cafés 
environnants. C'est d'abord la musique du 38ème Régiment d'Infanterie qui occupe la place, suivie d'un escadron du 
10ème chasseur, puis du 16ème Régiment d'Infanterie et enfin une batterie du 16ème d'artillerie est chargée de rendre 
les honneurs. 

¶ ф Ƙ Υ ǾƛƴƎǘ Ŝǘ ǳƴ ŎƻǳǇǎ ŘŜ Ŏŀƴƻƴ ǎŀƭǳŜƴǘ ƭϥŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ǉǳƛ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƻǴ ƭϥŀǘǘŜƴŘŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛǊŜΣ 
les membres du Conseil général, le conseiller d'arrondissement et un panel d'autorités civiles et militaires. 
C'est l'occasion de remettre quelques distinctions honorifiques : le département comptera ce jour-là sept 
nouveaux chevaliers du Mérite agricole, un officier de l'Instruction publique, dix officiers d'Académie et 
trente-cinq médaillés d'honneur du Travail. 

¶ 10 h : visite du grand camp militaire du lieu. 
¶ 11 h : départ pour l'école communale. Des tentes ont été dressées dans la cour pour abriter les cinq cents 

convives du banquet qui réunit toutes les classes sociales et qu'égaye la musique militaire. Le menu plus que 
copieux ne compte pas moins de quatre entrées, quatre plats de résistance suivis d'entremets, de gâteaux, 
de desserts variés, de nougat et de fruits. Le tout est accompagné de vins, de café, de liqueurs et de 
Champagne... Comment déguster tout cela et tenir les délais? D'autant plus qu'il faut laisser la place aux 
discours et ils sont nombreux : ceux du préfet, du maire, du conseiller général, du sénateur, du député et 
enfin celui du ministre. Ce dernier, après avoir rendu un hommage appuyé aux Creusois pour leur 
attachement à la cause démocratique et mis en valeur les avantages qu'apporte le chemin de fer, aborde 
certaines questions politiques d'actualité. C'est tout d'abord le service militaire et la loi des deux ans1, la 



 

séparation de l'Eglise et de l'Etat2, sujet qui divise les populations et la question des retraites ouvrières3 qui, 
dit-il, le préoccupe au plus haut point : cette dernière évocation lui attire la sympathie de ses auditeurs... 

C'est sous un tonnerre d'applaudissements qu'il quitte ses hôtes pour gagner Ussel, terme du périple, où le convoi 
arrivera à 18h. Là un nouveau banquet est servi, de nouveaux discours sont prononcés en fin de repas. Le tout se fait 
ŀǎǎŜȊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŎŀǊ ƭŜ ǘǊŀƛƴ Řƻƛǘ ǇŀǊǘƛǊ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƎŀƎƴŜǊ !ǳōǳǎǎƻƴΦ " нлƘрлΣ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǾǳ, tout le monde 
regagne son wagon. Le convoi démarre aux cris de Vive Gauthier ! Vive la République ! lancés par la foule massée sur 
les quais. 

 

 Traversée de Croze, le bourg, les hameaux, un peu d'histoire...  
 

Nous venons de quitter Felletin et nous prenons la route qui mène jusqu'aux confins sud du département en longeant 
la rivière Creuse. A quelques huit kilomètres de là, nous apercevons le village de Croze, village où vécurent bon 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴƻǎ ŀƴŎşǘǊŜǎΦ ! ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǇŜtit bourg et non moins de dix-neuf hameaux, 
nous apercevons sur notre gauche le château du Mas Laurent. Penchons-ƴƻǳǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎŜ 
lieu... 

  

 

Seigneurie très ancienne le Mas Laurent fut possédé et habité par plusieurs familles dont les noms sont connus 
depuis le XVème siècle. Que de fêtes animèrent ce château mais aussi que de drames en perturbèrent sa tranquillité 
! A ce sujet écoutons ce que l'on raconte dans la région... 

Nous sommes en 1591, pendant les guerres de Religion. Les affrontements entre Ligueurs1 et Huguenots se 
succèdent dans la région limousine comme dans le reste de la France. Ainsi une bataille sanglante vient d'avoir lieu 
à Ahun, bataille au cours de laquelle le seigneur de Saint-Germain-Beaupré, chef des Huguenots, a été tué par les 
Ligueurs conduits par le sieur de Toirac. Ces derniers, après l'affrontement, se replient sur Croze et se réfugient avec 
des moines de la région au château du Mas Laurent, propriété de Toirac. Gabriel Foucault, fils du seigneur de Saint-
Germain-Beaupré, voulant venger la mort de son père arrive alors en force à Croze et entreprend le siège puis l'assaut 
du château. S'étant emparé du lieu, le nouveau chef des Huguenots fait décapiter tous les hommes de la garnison de 
Mas Laurent ainsi que les moines, sans même leur laisser le temps de se confesser ni de remettre leur âme à Dieu. 

On raconte que, depuis ces événements, on voit parfois les nuits de pleine lune des hommes décapités courir dans 
les bois aux alentours de Croze en tenant leurs têtes ensanglantées sous le bras. Ce sont dit-on les moines du Mas 
Laurent... 

En 1576 fut créée une confédération catholique appelée Sainte Ligue (ou Sainte union ou tout simplement Ligue), ceci 
afin de combattre les protestants (ou Huguenots) regroupés au sein de l'Union calviniste. 

Les années passent, la Révolution secoue le lieu une nouvelle fois. Le descendant des seigneurs du Mas Laurent, 
Claude-Joseph-Alexandre marquis de Brachet et lieutenant général de la Marche, doit émigrer et ses biens lui sont 
confisqués. En 1793, la Société populaire de Felletin fait démolir les tours du château, les bâtiments et les terres sont 
vendus à des particuliers : Jean-Baptiste Guillon (qui sera maire de la commune une dizaine d'années plus tard) est 
l'un de ces acquéreurs. Les années passent encore ... En 1868 la veuve du descendant du marquis émigré rachète la 



 

propriété. Le château sera reconstruit par son fils, dernier marquis de Brachet, qui y mourra au début du XXème siècle, 
sans postérité. C'est ce dernier marquis de Brachet qui fera démonter une chapelle sise sur la commune de Saint-
Frion et la fera transporter pierre par pierre jusqu'à Croze. Cette chapelle sera réédifiée dans le parc du château afin 
de servir de tombeau à la famille Brachet. Actuellement, le caveau de la famille Brachet se trouve au cimetière de 
Croze. Par la suite, le château sera acheté par une administration qui y installera une colonie de vacances. Aujourd'hui 
le château est de nouveau propriété d'un particulier. 

 

 

 

 

 

 

 

Nous entrons dans Croze qui s'étire tout le long de la route. Passons devant l'ancienne gare, la mairie et l'école. Le 
lieu est comme endormi, la vie l'a quitté avec le départ pour la ville, là où il y avait du travail, de bon nombre de ses 
habitants au cours des XIXème et XXème siècles. On remarque que les commerces ont fermé mais l'on distingue 
encore les enseignes au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŎƭƻǎŜǎ ŘŜ ƭϥŞǇƛŎŜǊƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ōƻǳŎƘŜǊƛŜΣ ŘŜǎ ŎŀŦŞǎΣ Řǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭΦ 
Une vie, une animation régnaient là il y a encore une cinquantaine d'années et petit à petit, dans le courant des 
années 70, tout s'est éteint. Quand on sait que la commune compte aujourd'hui un peu plus de 200 habitants, on est 
sidéré d'apprendre qu'elle en comptait 2209 en 1892. 

En suivant cette route peut-être aurez-vous l'impression de traverser le bourg de la commune puisque vous avez 
repéré les bâtiments communaux, l'ancienne gare et les anciens commerces ? Vous vous demanderez alors : « mais 
où se trouve donc l'église ? ». Vous pouvez toujours la chercher, vous ne la verrez pas à cet endroit. En effet vous 
n'êtes pas dans le bourg mais au Tarderon et à la Grattade, deux villages qui, depuis la fin du XIXème siècle, sont 
ŘŜǾŜƴǳǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ϥŀƴŎƛŜƴ ōƻǳǊƎΣ ƭǳƛΣ ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ les hauteurs du territoire, 
là où s'installèrent les premiers habitants du lieu, là où la protection était la meilleure contre les invasions barbares. 

Prenons donc la petite route pentue qui mène à ce centre qui n'en est plus un et nous découvrons la petite église 
dans laquelle nos ancêtres ont été baptisés, se sont mariés et sont passés avant de rejoindre le caveau familial dans 
le cimetière tout proche. Seulement deux ou trois maisons forment ce « bourg » qui apparemment fut toujours bien 
petit : en effet toujours en 1892 on ne dénombrait ici que 4 maisons et 17 habitants alors que le Tarderon possédait 
24 maisons et 98 habitants. D'autres hameaux de la commune avaient aussi un nombre important d'habitants ; tel 
est le cas du village de Bunleix. Si aujourd'hui seulement quelques personnes vivent en permanence dans le village, 
toujours en 1892 Bunleix comptait 93 habitants. D'autres villages de Croze furent assez peuplés : les Magnadas, 
village du haut duquel on domine toute la vallée ; la Villeraud, village proche du Mas Laurent et qui possède une 
grosse propriété ancienne ; le Cousseix qui, aux siècles passés, était nommé le Cougousseix et parfois le Coucousseix. 
Il y a aussi le Vougueix, Soupin, la Brousse et la Combe. 

Tous ces villages étaient encore très peuplés jusqu'au milieu du XXème siècle, jusqu'à ce que les plus anciens ne 
disparaissent et ne soient remplacés dans les maisons que par des vacanciers originaires ou non cette petite 

commune creusoise. 
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Croze, promenade le long des chemins du passé... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CARTES POSTALES ANCIENNES DE CROZE 

Tous nos ǊŜƳŜǊŎƛŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀdressent à Monsieur Michel LEPRÊTRE, qui a mis sa très belle 

collection de cartes à notre disposition.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


































































































